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COMPTE RENDU ETR NAT Artistique 

DU 11/03/2018 

Présents :  

Emmeline AYMARD (Moufia), Flore ATTYASSE (Sirènes de l’Ouest), Elodie PIGNAL 
(Aquanautes), Eléna LAURENT (Sirènes de l’Ouest), Ophélie ATTYASSE (Synchro n’or), Loïc 
ISAMBERT (Aquanautes), Franck SCHOTT (CTR). 

Absents et/ou excusés : 

Marie TAVENARD (Aquanautes), Anna JIMENEZ (Vue Belle Natation), Pierre BALSSA (Sirènes 
de l’Ouest). 

 

Début de la réunion à 11h45, à la fin de la session de Synchronat. 

 
• Championnats de La Réunion les 28 et 29 avril 2018 
 

Organisation générale : à la charge des S.O (faire un état des lieux avant et après la 
compétition avec les responsables du site), 

- Gestion des matériels :  à la charge de Flore et Loïc,  
- Gestion informatique :  à la charge de Loïc,  
- Gestion administrative :  à la charge de Flore,  
- Gestion de la sono :  à la charge de Flore (dans l’attente du devis d’un prestataire),  
- Mise en place et désinstallation du site, sous la responsabilité de Pierre Balssa (S.O) : 

participation de tous les clubs représentés (solliciter les bénévoles des clubs puisque 
les techniciens seront pris par l’encadrement des nageuses) … Loïc se propose 
d’établir un plan d’aménagement du site afin de faciliter la mise en place. 

- Gestion du jury :  à la charge de Flore et Loïc,  
- Gestion des récompenses :  à la charge de Flore,  
- Gestion de la buvette :  à la charge des S.O (informer les clubs si repas du midi 

proposé),  
- Gestion presse : à la charge de la ligue et Emmeline (article + photos). 
 

Programme :  
- Il est proposé et validé de rajouter au programme le duo technique sénior. 

 
Règlement :  

- Il est proposé et validé de faire un classement des imposées qui sera récompensé 
comme suit : Avenirs 2 (2006-2007), Avenirs 1 (2008-2009), Jeunes 2 (2003-2004), 
Jeunes 1 (2005-2006) 
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- Il est proposé et validé de ne pas appliquer la règle FINA-FFN sur le jugement des 
figures et d'avoir une action pédagogique en ne mettant le zéro que sur la transition, 
c’est-à-dire la vrille elle-même, et non sur la figure entière. Cela nécessitera de faire 
un rappel aux juges sur les limites de l’exercice lors de la réunion du jury (séquençage 
de la figure). 

- Emmeline se charge d’actualiser le programme et le règlement, Loïc ensuite pour 
publication. 
 

• Challenge régional le 3 juin 2018 
 

Organisation générale : à la charge du Moufia. 
Pour des raisons pratiques pour l’organisateur il est proposé de déplacer le Challenge à St 
Denis (piscine du Chaudron). 
La ligue se charge d’en faire la demande. 
En cas de réponse négative le Challenge sera maintenu sur Plateau avec l’assistance 
d’Ophélie pour la gestion du matériel de la commune. 
La répartition des tâches sera identique à celle mentionnée ci-dessus pour les championnats 
de La Réunion avec transfert des tâches au Moufia et à Emmeline. 
RAS pour le programme et règlement. 
 

• Synchronats : 
 
Il est proposé et validé de rajouter une session le 8 avril 2018 à Vue Belle sous réserve de 
l’accord de la mairie. La ligue se charge d’en faire la demande.  
 
 

• Système de gestion informatique des compétitions : 
 
Loïc souhaiterait connaître les projets d’évolution du système de gestion informatique des 
compétitions envisagés par la FFN afin d’anticiper l’organisation et la formation des 
personnes en charge de cette tâche localement. 
Le CTR doit se renseigner.  
 
 

• Divers 
 
- Suite à la compétition de qualification aux nationaux du mois de février la mairie de St Paul 
demande que les horaires des compétitions soient mieux respectés. Il est rappelé qu’une 
attention particulière est portée sur cette problématique et que les circonstances de la 
compétition de qualification étaient exceptionnelles. Cependant, dorénavant si des 
modifications d’horaire sont constatées en amont d’une rencontre l’information sera 
communiquée à l’avance à la mairie.  
 
 
 
Fin de la réunion à 12h30 


